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CONSEIL MUNICIPAL 
 

M. Marcel Bergeron 
MAIRE 

 
Mme Isabelle Dumont 

DIRECTRICE GÉNÉRALE, SEC.-TRÉS. G.M.A., NIV.1  
 

SIÈGE NO.1, M. Alexandre St-Pierre 
comité des travaux publics  

 
SIÈGE NO.2, Mme Claude Mongeau 

comité loisirs, culture et famille 
 

SIÈGE NO.3, Mme Jinny Côté 
 

SIÈGE NO.4, M. Alex Desfossés-Cusson 
 comité consultatif d’urbanisme 

 
SIÈGE NO.5, M. Sylvain Jutras 

comité finance et administration 
 

SIÈGE NO.6, M. Guy Bournival 
comité de l’hygiène du milieu 
comité de la sécurité publique 



 
ÉDIFICES MUNICIPAUX 

 
 
 

HÔTEL DE VILLE 
541, rue Notre-Dame 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Québec) 
J0C 1A0 
Isabelle Dumont, directrice générale, sec.-
trés., g.m.a., niv. 1 
Tél.: 819 336-2744 
Téléc.: 819 336-2030 
Courriel: nd.bonconseil@cgocable.ca 
 
 
CENTRE COMMUNAUTAIRE 
BON-CONSEIL ET PAVILLON 
541, rue Ducharme 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Québec) 
Éric Tardif, directeur du service des  
loisirs, sports, de la culture et vie  
communautaire 
Tél.: 819 336-3221 
Téléc.: 819 336-2030 
Courriel: nd.bonconseil@cgocable.ca 
 
 
SÉCURITÉ INCENDIE  
541, rue Notre-Dame 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Québec) 
J0C 1A0 
Tél.: 9-1-1 
 
 
BIBLIOTHÈQUE 
541, rue Notre-Dame 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Québec) 
J0C 1A0 
Tél.: 819 336-2967 
Dominique St-Germain, coordonnatrice 
 
Lundi :   9h30 à 11h00 
Mardi: 18h30 à 20h00 
Jeudi: 18h00 à 19h30 
Samedi:   9h30 à 11h00 
 
NOTE: Fermée les jours de congés fériés 
 
www.facebook.com/bibliobonconseil 

 
Les séances du conseil municipal de Notre-Dame-
du-Bon-Conseil, village se tiennent à chaque mois 
à 20h00 dans la salle du conseil municipal. 
 
Si vous avez une demande à formuler au conseil 
municipal, vous devez l’acheminer la semaine 
précédant la réunion mensuelle afin qu’elle soit 
étudiée. 

 Municipalité Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village 
Extraits séance du conseil du 7 avril 2014 

  
LOTS VACANTS  
 
 Il est résolu de faire parvenir une lettre de 
rappel à tous les propriétaires de lots vacants 
relativement à la réglementation qui stipule que les 
herbes doivent être coupées à des périodes 
spécifiques. 
 
ADOPTION RÈGLEMENT 2014-354 DÉCRÉTANT 
LE TRAITEMENT, LA RÉMUNÉRATION, 
L’ALLOCATION ET LE REMBOURSEMENT DES 
DÉPENSES DES ÉLUS MUNICIPAUX 
 

Règlement 2014-354 
 

Décrétant le traitement, la rémunération, 
l’allocation et le remboursement des dépenses des 

élus municipaux 
 
ATTENDU QUE la loi sur le traitement des élus 
municipaux (L.R.Q., c.T-11.001) permet au conseil 
de fixer la rémunération du maire et des conseillers; 
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DATES DES PROCHAINES SÉANCES DU 

CONSEIL 
 

Lundi 5 mai 2014 à 20h00 

 Lundi 2 juin 2014 à 20h00 
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ATTENDU QU’il y a lieu d’abroger le règlement 
2000-253; 
 
ATTENDU QU’un avis de motion accompagné de la 
lecture intégrale d’un projet de règlement a été 
donné à la séance du 3 mars 2014; 
 
ATTENDU QUE le traitement annuel actuel du 
maire est de 9 899,76 $ soit à titre de rémunération 
et de 4 949,88 $ à titre d’allocation de dépenses et 
celui d’un conseiller est équivalent au tiers (1/3) de 
celui du maire.  
 
 Il est résolu que le règlement 2014-354 intitulé 
« Règlement  sur le  traitement, la rémunération,                                                                                                                              
l’allocation et le remboursement des dépenses des 
élus municipaux », ci-après reproduit soit adopté. 

Article 1 : Terminologie 
 

Traitement : correspond à la somme des montants 
de la rémunération et de l’allocation de dépenses 
alloués au maire et à chacun des conseillers. 
 
Rémunération de base : signifie le montant offert 
au maire et à chacun des conseillers en guise de 
salaire pour les services rendus à la municipalité. 
 
Rémunération additionnelle : signifie un montant 
supplémentaire offert au maire ou à un ou plusieurs 
conseillers lorsque ceux-ci occupent des charges et 
posent des gestes définis dans le présent 
règlement.  
 
Allocation de dépenses : correspond à un montant 
égal à la moitié (½) du montant de la rémunération 
de base.  
 
Remboursement de dépenses : signifie le 
remboursement d’un montant payé à la suite des 
dépenses réellement encourues pour le compte de 
la municipalité par l’un des membres du conseil. 
 
Organisme mandataire de la municipalité : 
organisme que la loi déclare mandataire de la 
municipalité et dont le conseil est composé 
majoritairement des membres du conseil municipal 
et dont le budget est adopté par celui-ci.  Sont 

exclus de ce groupe l’Office Municipal d’Habitation 
et un organisme supra-municipal.   
  
Article 2 : Traitement proposé pour les membres 
du conseil 
 
Rémunération de base 
 
La rémunération de base du maire est fixée à 
10 097,76 $ annuellement. 
 
La rémunération de base d’un conseiller est fixée à 
3 365,92 $ annuellement. 
 
Allocation des dépenses 
 
L’allocation des dépenses du maire et des 
conseillers est fixée à 50 % de la rémunération de 
base. 
 
Le maire recevra à ce titre la somme de 5 048,88 $ 
alors que les conseillers recevront 1 682,96 $ 
annuellement. 
 
Article 3 : Indexation 
 
La rémunération prévue à l’article 2 sera indexée à 
la hausse pour chaque exercice financier. 
 
L’indexation consiste dans l’augmentation pour 
chaque exercice du montant applicable pour 
l’exercice précédent d’un pourcentage 
correspondant au taux d’augmentation de l’indice 
des prix à la consommation pour le Canada établi 
par Statistiques Canada. 
 
Lorsque le produit du calcul prévu au deuxième 
alinéa n’est pas un multiple de 10, il est porté au 
plus proche multiple de ce nombre. 
 
L’indexation annuelle minimale ne peut être moindre 
que 2 %.  
 
Article 4 : Rétroactivité 
 
Pour l’exercice financier 2014, la rémunération de 
base et l’allocation de dépenses sont rétroactives au 
1er janvier 2014. 
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Article 5 : Versements 
 
Les rémunérations et l’allocation de dépenses sont 
payables en 12 versements à la fin de chaque mois 
et chaque versement ne pourra être inférieur au 
montant stipulé par la loi.  
 
Article 6 : Source de financement 
 
Les montants requis pour payer les rémunérations 
et les allocations de dépenses seront pris à même 
le fonds général de la municipalité et un montant 
suffisant sera approprié annuellement au budget à 
cette fin.  
 
Article 7 : Remboursement de dépenses – 
autorisation préalable 
 
En outre des allocations de dépenses prévues à 
l’article 2 du présent règlement, le conseil pourra 
autoriser le paiement des dépenses de voyages 
réellement encourues par un membre du conseil 
pour le compte de la municipalité pourvu qu’elles 
aient été autorisées préalablement par résolution 
du conseil.  
 
Toutefois, le maire n’est pas tenu d’obtenir cette 
autorisation préalable lorsqu’il agit dans l’exercice 
de ses fonctions.  Il en est de même pour le 
conseiller que le maire désigne pour le remplacer 
en cas d’urgence comme représentant de la 
municipalité. 
 
Le maire du conseil qui, dans l’exercice de ses 
fonctions a effectué une dépense pour le compte de 
la municipalité peut, sur présentation d’un état 
appuyé de toutes pièces justificatives être 
remboursé par la municipalité du montant réel de la 
dépense.  
 
Le conseil prévoit dans le budget de la municipalité 
des crédits suffisants pour assurer le 
remboursement des dépenses occasionnées par 
toute catégorie d’actes que les membres du conseil 
peuvent poser dans l’exercice de leurs fonctions 
pour le compte de la municipalité. 
 
Article 8 : Véhicule personnel 
 

Lorsqu’un membre du conseil utilise son véhicule 
personnel dans l’accomplissement de ses fonctions, 
il a droit : 
 
à une indemnisation pour la distance nécessaire et 
effectivement parcourue.  
 
L’indemnité autorisée pour l’utilisation du véhicule 
est de 0,42 $ / km. 
 
les frais de stationnement sur pièces justificatives. 
 
Article 9 : Frais de repas 
 
La municipalité remboursera les frais de repas 
selon les coûts réels. 
 
Article 10 : Transport en commun 
 
Tout déplacement par autobus, par train ou par taxi 
est remboursé selon la dépense réellement 
encourue et ce, sur présentation de pièces 
justificatives. 
 
Article 11 : Entrée en vigueur 
 
Le présent règlement abroge le règlement 2000-
253 et entrera en vigueur selon la loi. 
 
MISE EN CANDIDATURE DOLLARD-MORIN 
 
 Il est résolu de présenter la candidature de 
Madame Monique Audet au prix du bénévolat en 
loisir et en sport Dollard-Morin 2014 afin de 
reconnaître cette personne bénévole engagée dans 
la municipalité. 
 
MODIFICATION DE ZONAGE RUE JÉRÔME (EN 
PARTIE) 
 
 Étant donné que l’inspecteur en bâtiments a 
émis un permis de construction pour un bâtiment 
avec un loyer au sous-sol sur la rue Jérôme et ce, 
contrairement au zonage municipal; 
 
 Étant donné qu’il y a lieu de corriger la 
situation; 
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 En conséquence, il est résolu de mandater le 
service d’aménagement de la MRC Drummond afin 
de préparer un projet de règlement modifiant les 
règlements d’urbanisme de la municipalité afin de 
permettre sur une partie de la rue Jérôme les loyers 
au sous-sol. 
 
BAIL CLUB DE CROQUET 
 
 Étant donné que le bail conclu avec le club de 
Croquet vient à échéance le 31 mai 2014; 
 
 Étant donné la lettre du club de Croquet en 
date du 1er mars 2013 demandant un 
renouvellement conformément à l’article 3 du bail 
intervenu en 2013; 
 
 En conséquence, il est résolu de renouveler le 
bail avec le club de Croquet pour une durée d’un 
(1) an.  Le maire et la directrice générale/secrétaire-
trésorière sont autorisés à signer pour et au nom de 
la municipalité Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village 
ledit bail. 
 
VENTE DE GARAGE SANS PERMIS 
 
 Il est résolu d’autoriser les ventes de garage 
sans frais de permis les 7 et 8 juin 2014 dans le 
cadre de la semaine des municipalités. 
  
TERRAIN RUE AUDET 
 
A) APPEL D’OFFRES 
 
 Il est résolu d’autoriser la mise en vente par 
appel d’offres du terrain lot 4648225 situé sur la rue 
Audet.  
 
B) DEMANDE D’UTILISATION 
 
 Étant donné la demande de Monsieur Gratien 
Plante et Madame Ginette Perreault en date du 13 
mars 2014 afin d’utiliser le terrain vacant sur la rue 
Audet appartenant à la municipalité afin de 
stationner un véhicule récréatif du mois de mai à 
octobre; 
 
 Étant donné la mise en vente dudit terrain; 
 

 En conséquence, il est résolu de ne pas 
autoriser l’utilisation du terrain de la rue Audet. 
 
SERVICE INCENDIE 
 
A) APPAREILS RESPIRATOIRES 
 
 Étant donné la recommandation du comité 
inter-municipal incendie Notre-Dame-du-Bon-
Conseil / Sainte-Clotilde-de-Horton; 
 
 Étant donné que trois (3) appareils 
respiratoires étaient recommandés au budget 2014; 
 
 Étant donné qu’il faut remplacer un (1) 
appareil respiratoire qui est brisé; 
 
 Étant donné la politique relative à l’acquisition 
de biens et/ou services; 
 
 Étant donné les prix reçus : 
 Aréo-Feu   24 700,00 $ plus taxes 
 CMP Mayer  25 080,00 $ plus taxes 
 
 En conséquence, il est résolu d’autoriser 
l’achat de quatre (4) appareils respiratoires 
FireHawk M7 4500 PSI incluant 8 cylindres carbone 
chez Aréo-Feu au coût de 24 700,00 $ plus taxes. 
 
TRIO ÉTUDIANT DESJARDINS 
 
 Étant donné que le volet Apprenti-Stage 
permet aux étudiants du secondaire d’acquérir un 
premier contact avec le marché du travail; 
 
 Il est résolu de présenter une demande au 
Carrefour jeunesse-emploi du comté de Richmond 
dans le cadre du Trio étudiant Desjardins pour 
l’emploi volet Apprenti-Stage pour les travaux 
publics.   
  
AFEAS GALA EXCELLENCE : FÉLICITATIONS 
AUX LAURÉATES 
 
 Étant donné la présentation par l’Afeas Bon-
Conseil des candidatures de Madame Erika Vallée 
et de Madame Réjeanne Comeau; 
 
 Étant donné que lors du Gala Excellence au 
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féminin qui se tenait le 7 mars 2014, Madame Érika 
Vallée a été désignée lauréate dans la catégorie 
« Relève » et Madame Réjeanne Comeau a mérité 
une mention d’honneur dans la catégorie 
« Distinction »; 
 
 Il est résolu de faire parvenir une lettre de 
félicitations aux deux (2) lauréates.  
 
NOMINATION CHEF D’ÉQUIPE TRAVAUX 
PUBLICS 
 
 Étant donné la convention collective entre la 
municipalité Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village et 
le Syndicat des employé-e-s municipaux de Bon-
Conseil (CSN) (Village); 
 
 Étant donné qu’une personne des travaux 
publics doit être désignée chef d’équipe; 
 
 Étant donné que cette personne transmet les 
directives prescrites par la municipalité ou son 
représentant qui coordonne et fait rapport à la 
municipalité des opérations; 
 
 Étant donné que lors de la signature de la 
convention, nous avions demandé aux employés de 
désigner une personne parmi l’équipe des travaux 
publics et que personne n’était intéressée; 
 
 Étant donné l’avis d’affichage en date du 11 
mars 2014; 
 
 Étant donné la candidature reçue :  
Monsieur Steve Desharnais; 
 
 En conséquence, il est résolu de nommer 
Monsieur Steve Desharnais à titre de chef d’équipe 
à compter du 8 avril 2014. 
 
DEMANDE DU CLUB DE L’ÂGE D’OR 
(GYMNASE) 
 
 Étant donné la demande de commandite du 
club de l’Âge d’Or concernant un prêt gratuit du 
gymnase du Centre Communautaire le 3 juin 2014 
pour la journée interclubs; 
 
 Étant donné la politique relativement à des 

demandes d’aide financière d’organismes sans  
but lucratif qui spécifie que les demandes doivent 
parvenir à la municipalité au plus tard le 1er octobre 
de l’année précédente; 
 
 Il est résolu d’autoriser le prêt gratuit du 
gymnase du Centre Communautaire le 3 juin 2014. 
 
BIBLIOTHÈQUE HEURES D’OUVERTURE 
 
 Étant donné la demande de Madame 
Dominique St-Germain, coordonnatrice à la 
bibliothèque d’ajouter une plage horaire d’ouverture 
le jeudi de 18h00 à 19h30; 
 
 En conséquence, il est résolu d’autoriser 
l’ajout de ladite plage horaire pour la bibliothèque. 
 
OCTROI CONTRAT SURVEILLANCE DES 
TRAVAUX DÉVELOPPEMENT 9244-2474 
QUÉBEC INC (PAVAGE VEILLEUX) 
 
 Étant donné l’appel d’offres par invitation pour 
la surveillance des travaux de la rue « B » dans le 
développement 9244-2474 Québec Inc (Pavage 
Veilleux); 
 
 Étant donné qu’à l’ouverture des soumissions, 
le résultat fut le suivant : 
Groupe CME                 8 370,18 $ taxes incluses 
Avizo Experts-Conseils inc. 
                                        16 326,45 $ taxes incluses 
 
 En conséquence, il est résolu d’octroyer le 
contrat à Groupe CME au coût de 8 370,18 $ taxes 
incluses concernant la surveillance des travaux 
dans le dossier ci-haut mentionné. 
 
COOP DE SANTÉ JEAN-PIERRE DESPINS 
(ADMINISTRATEUR) 
 
 Étant donné la demande de la Coop de Santé 
Jean-Pierre Despins et de la Fondation médicale 
d’avoir un élu au sein du conseil d’administration; 
 
 Il est résolu de ne pas nommer 
d’administrateur afin de représenter la municipalité 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village. 
  



FORMATION FQM 
 
 Il est résolu d’entériner et de défrayer 
l’inscription de Madame Jinny Côté aux formations 
« Rôles et responsabilités des élus » le 5 avril 2014 
à Saint-Lucien et « Maîtrisez vos dossiers 
municipaux » le 12 avril 2014 à Saint-Louis-de-
Blandford au coût de 325,00 $ chacun.  Les frais de 
déplacement et de représentation seront 
remboursés sur présentation des pièces 
justificatives. 
 
ADOPTION ÉTATS FINANCIERS OMH 
 
 Il est résolu d’adopter les états financiers de 
l’Office Municipal d’Habitation de Notre-Dame-du-
Bon-Conseil au 31 décembre 2013 et d’autoriser le 
versement excédentaire du déficit au montant de 
212,00 $. 
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VACANCES DES EMPLOYÉS (ES) 
 
 Il est résolu d’autoriser les vacances des 
employés (es) pour l’année 2014 selon l’annexe 
« A » datée du 7 avril 2014. 



 
 

ABRIS TEMPOS 
 

 UN RAPPEL: LES ABRIS TEMPOS  
 

DOIVENT ÊTRE ENLEVÉS AU PLUS TARD LE  
 

15 AVRIL 
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Le prêt-à-porter de la lecture, vous connaissez? 
 
Saviez-vous qu'il était plus facile que jamais d'obtenir les livres dont vous entendez parler à la radio 
ou qu'un ami vous a conseillés et de les transporter sans peine dans votre mallette ou votre sac à 
main?  C'est ce que le livre numérique vous propose.  C'est léger, simple et accessible partout dans le 
monde! 
 
Vous êtes abonnés à votre bibliothèque publique?  Vous avez maintenant accès à une collection de 
livres numériques francophones sans cesse en croissance.   
 
Avec l'Internet et un ordinateur (PC ou Mac), une tablette, une liseuse ou un téléphone intelligent, 
cette collection est à votre portée.  Vous pouvez emprunter, renouveler et réserver les livres 
numériques. 
 
Consultez le portail du Réseau BIBLIO CQLM pour en savoir plus et connaître les appareils de 
lecture compatibles avec le service de prêt numérique.  
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PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ NOTRE-DAME-DU-BON-CONSEIL VILLAGE 

 
Aux contribuables de la susdite municipalité 

 
AVIS PUBLIC 

 
 

EST PAR LES PRÉSENTES DONNÉ PAR LA SOUSSIGNÉE, DIRECTRICE 
GÉNÉRALE/SECRÉTAIRE-TRÉSORIÈRE QUE: 
 
En vertu de l’article 966.3 du code municipal, les rapports financiers de la municipalité 
pour l’année se terminant au 31 décembre 2013 seront déposés à la session du conseil 
du 5 mai 2014.  
 
Donné à Notre-Dame-du-Bon-Conseil, ce 27e jour d’avril deux mille quatorze. 
 
 
 
Isabelle Dumont 
Directrice générale/sec.-trésorière, g.m.a., niv.1 
 
 

CERTIFICAT DE PUBLICATION 
(articles 335 et 346 du Code Municipal) 

 
Je, soussignée, résidant à Notre-Dame-du-Bon-Conseil, certifie sous mon serment 
d’office que j’ai publié l’avis ci-annexé en affichant deux copies, aux endroits désignés 
par le conseil entre 13h00 et 17h00 de l’après-midi le 27e jour d’avril 2014. 
 
EN FOI DE QUOI, je donne ce certificat ce 27e jour d’avril 2014. 
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             PROVINCE DE QUÉBEC 
            MUNICIPALITÉ VILLAGE 

         NOTRE-DAME-DU-BON-CONSEIL 
 

aux contribuables de la susdite municipalité 
 

AVIS PUBLIC 
 
EST PAR LES PRÉSENTES DONNÉ PAR LA SOUSSIGNÉE, DIRECTRICE GÉNÉRALE / 
SECRÉTAIRE-TRÉSORIÈRE, G.M.A., NIV. 1 DE LA SUSDITE MUNICIPALITÉ, QUE : 
 
Le règlement no. 2014-354 décrétant le traitement, la rémunération, l’allocation et le  
remboursement des dépenses des élus municipaux a été adopté par le conseil municipal de Notre-
Dame-du-Bon-Conseil, village le 7 avril 2014. 
 
AVIS PUBLIC est en outre donné que ce règlement est actuellement déposé au bureau municipal 
où toute personne intéressée peut en prendre connaissance aux heures de bureau c’est-à-dire de 
8h30 à 12h00 et de 13h00 à 16h30, du lundi au vendredi à l’hôtel de ville située au 541, rue Notre-
Dame.  Ce règlement entre en vigueur le jour de sa publication. 
 
Donné à Notre-Dame-du-Bon-Conseil, ce neuvième jour d’avril deux mille quatorze. 
 
 
Isabelle Dumont 
Directrice générale / secrétaire-trésorière, g.m.a., niv. 1 

 

 

CERTIFICAT DE PUBLICATION 
(articles 335 et 346 du Code Municipal) 

 
Je, soussignée, résidant à Notre-Dame-du-Bon-Conseil, certifie sous mon serment d’office que j’ai publié l’avis 
ci-annexé en affichant deux copies, aux endroits désignés par le conseil entre 13h00 et 17h00 de l’après-midi, le 
9e jour d’avril 2014. 
 
EN FOI DE QUOI, je donne ce certificat ce 9e jour d’avril 2014. 
 
 
Isabelle Dumont, 
Directrice générale / secrétaire-trésorière, g.m.a., niv. 1 
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RECHERCHE ÉTUDIANTS (ES) DE 14 À RECHERCHE ÉTUDIANTS (ES) DE 14 À RECHERCHE ÉTUDIANTS (ES) DE 14 À RECHERCHE ÉTUDIANTS (ES) DE 14 À 
16 ANS POUR TRAVAILLER CET ÉTÉ16 ANS POUR TRAVAILLER CET ÉTÉ16 ANS POUR TRAVAILLER CET ÉTÉ16 ANS POUR TRAVAILLER CET ÉTÉ    

    
    
    
    
    

    
Lieu de travailLieu de travailLieu de travailLieu de travail    
Au sein de votre municipalité dans un organisme sans but lucratif sélectionné. 
 
ExigencesExigencesExigencesExigences    

• N’avoir aucune expérience de travail  
• Avoir entre 14 et 16 ans 
• Être disponible pour travailler durant 80 heures   
• S’inscrire avant le 15 mai 2014 au Carrefour jeunesse-emploi du comté de Richmond 
• Assister à la formation préparatoire à l’emploi qui se tiendra le 19 mai 2014 

 
Salaire offertSalaire offertSalaire offertSalaire offert    
Une bourse de 500 $ sera remise à chaque étudiant à la fin du stage de 80 heures lors du Gala 
du Mérite étudiant du 17 septembre 2014. 
 
CommunicationCommunicationCommunicationCommunication    
Nom des personnes à contacter :  Cynthia Mainville  
Moyen(s) de communication :  cmainville@cjerichmond.qc.ca 

819 358-9838  
 
 
 
 

 

 
----------------------------------------------------------------------———————————————------------------------------------------- 
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OFFICE MUNICIPAL D’HABITATION 
DE 

NOTRE-DAME-DU-BON-CONSEIL  
 

ANNONCE  
 
LOGEMENTS  3 ½  et 4 ½ À LOUER 
 
L’Office Municipal d’Habitation de Notre-Dame-du-Bon-Conseil aura des logement de 3 ½   à louer 
à compter du 1er juillet 2014. 
 
Pour être admissible aux habitations à loyer modique, voici les critères à respecter: 
 

− Vous devez habiter Notre-Dame-du-Bon-Conseil (village ou paroisse) depuis 12 mois au cours 
des 24 derniers mois; 

− Si vous êtes une personne seule ou un couple, vos revenus ne doivent pas dépasser  20,500 $; 
− Si vous êtes 2 personnes et non en couple, vos revenus ne doivent pas dépasser  24,000 $; 
− Vous devez avoir 50 ans et plus; 
− Vous ne pouvez posséder de biens pour une valeur de plus de 60,000 $. 
− Vous devez compléter une demande de logement à loyer modique. 
 

 
Pour obtenir plus d’informations, vous pouvez nous rejoindre aux numéros de téléphone suivants :  
   

819 336-7175, tous les lundis de 9h00 à 16h00 
819 352-3746, du lundi au vendredi de 9h00 à 16h00 

 
Le bureau de l’office est ouvert le lundi de 9h00 à 16h00 
  550, rue Ducharme 
  Notre-Dame-du-Bon-Conseil 
 
 
Mercédèse Tourigny 
Directrice 
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COMMUNIQUÉ 
 POUR DIFFUSION IMMÉDIATE 

 
 

Notre engagement, votre sécurité ! 
 

 

 

OBJET : ÉCHEC AU CRIME QUÉBEC 

 

 
 

ÉCHEC AU CRIME est un programme communautaire à but non lucratif.  Ses objectifs sont d’éveiller la conscience sociale des 

citoyens, de les sensibiliser à leurs responsabilités civiques et d’aider les organisations policières à protéger la société contre le 

crime. 

 

Si vous communiquez avec ÉCHEC AU CRIME pour signaler une activité illégale ou un crime, vous pouvez être assurés de 

garder l’anonymat.  Votre appel ne sera jamais enregistré, il n’y a pas d’afficheur et la fonction *69 est désactivée.  Seule la  

municipalité d’où provient l’appel apparaîtra sur le relevé téléphonique. 

 

Alors si vous détenez des renseignements sur une activité suspecte ou criminelle, téléphonez sans délai.  Vous pourriez si vous 

le désirez, recevoir une récompense advenant le cas où vos informations permettent l’arrestation et l’accusation d’un suspect. 

 

Pour tout autre renseignement sur «Échec au Crime Québec», téléphonez sans frais au numéro : 

1 800 711-1800. 
-30- 

 
Relations avec la communauté 
Poste de la MRC de Drummond 
Sûreté du Québec 
Téléphone : 819 478-2575 
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Club FADOQ 
de Bon-Conseil 

 
 
 

 Au moment d’écrire ces lignes, il y a de la neige mais le soleil et la chaleur sont tout près. 
Nous sommes déjà aux dernières activités de la saison cependant, elles recommenceront à l’automne prochain. 

 
DANSE 

Samedi 3 mai 2014 à 20h00 avec les Phoenix toujours à la salle du club Fadoq. 
C’est la dernière soirée de danse de la saison.  Nous vous attendons avec votre bonne humeur.  Bienvenue à tous!     

Responsable : Lucien Pinard, 819 336-5307. 
 

 Shuffleboard 
On se revoie en septembre.  Bon été! 

 
Jeux du mercredi 

Les jeux de mercredi se terminent le 28 mai avec le souper.  Le Club de marche, tous les mardis matins à 9h00  et 
« Viactive, tous les jeudis à 9h00 ».  On vous attend. 
 

  
Souper le 28 mai    

  Pour bien terminer l’année et à l’occasion de la semaine de l’Âge d’Or, votre club vous offre  gratuitement 
un souper chaud suivi d’un bingo.  Nous soulignerons la Fête des Mères et des Pères.  Vous devez obligatoirement  

donner votre nom pour le souper avant le 24 mai à Pierrette Lamarche, 819 336-5302. 
 

 INTERCLUBS 
Inscrivez à votre agenda : votre journée Interclubs le mardi 3 juin à votre salle du club Fadoq.  La journée  
commence à 9h30 par une messe suivie d’un repas chaud, des jeux habituels et tirage de prix de présence.  C’est un 
rendez-vous pour tous (tes) les membres. 

 
Un MERCI bien spécial à toutes les personnes qui s’impliquent dans les activités de la Fadoq et qui aident tout au 

long de l’année au bon fonctionnement de votre club.  Grâce à vous tous et toutes, celui-ci va toujours de l’avant.  
 
  
  

«     SI UN JOUR, ON TE REPROCHE QUE TON TRAVAILSI UN JOUR, ON TE REPROCHE QUE TON TRAVAILSI UN JOUR, ON TE REPROCHE QUE TON TRAVAILSI UN JOUR, ON TE REPROCHE QUE TON TRAVAIL    

    N’EST PAS UN TRAVAIL PROFESSIONNELN’EST PAS UN TRAVAIL PROFESSIONNELN’EST PAS UN TRAVAIL PROFESSIONNELN’EST PAS UN TRAVAIL PROFESSIONNEL    

DISDISDISDIS----TOI BIEN QUE DES AMATEURS ONT CONSTRUIT L’ARCHE DE NOÉTOI BIEN QUE DES AMATEURS ONT CONSTRUIT L’ARCHE DE NOÉTOI BIEN QUE DES AMATEURS ONT CONSTRUIT L’ARCHE DE NOÉTOI BIEN QUE DES AMATEURS ONT CONSTRUIT L’ARCHE DE NOÉ    

ET DES PROFESSIONNELS LE TITANIC»ET DES PROFESSIONNELS LE TITANIC»ET DES PROFESSIONNELS LE TITANIC»ET DES PROFESSIONNELS LE TITANIC»    

    

    

Réjeanne Comeau,  présidente 819 336-5052  
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Votre bibliothèque sans cesse renouvelée 
 
Vous trouvez la collection de votre bibliothèque limitée?  Erreur!   

 
Votre bibliothèque fait partie d’un réseau comptant des centaines de milliers de livres 
qui sont tous mis à votre disposition gratuitement.  De plus, une partie des livres 
qu’elle vous offre est renouvelée 3 fois par année.  Vous êtes donc assurés de toujours 
découvrir de nouveaux titres sur les rayons. 
 
Ce principe d’échange dynamise les collections des bibliothèques qui autrement 
deviendraient rapidement statiques.  En effet, le maintien d’une collection vivante et 
à jour demande des investissements financiers importants dont peu de bibliothèques 
disposent.  La formule d’échange et de circulation des collections adoptée par le  
Réseau BIBLIO fournit donc aux municipalités de plus petite taille de grands moyens 
en déployant son immense collection parmi toutes ses bibliothèques membres. 
 
Visitez votre bibliothèque, bouquinez, vous serez surpris de la diversité que vous y 
trouverez! 
 

Dominique St-Germain 
coordonnatrice 

RÉCIPIENDAIRE 
BOURSE CÉGEP DRUMMONDVILLE 

NOTRE-DAME-DU-BON-CONSEIL, VILLAGE 
 

M. Marcel Bergeron, maire 
M. Cédric Therrien, étudiant en gestion de commerce 

Brigitte Bourdages, directrice générale du Cégep 
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						Activités	Femmes	d’Ici			

                    Thème annuel : J’ai mal à ma santé ! 
                  Projet rassembleur : Mon réseau, mon influence, ma force ! 

 
«  Saviez-vous que…l’Afeas demande d’intégrer un programme de formation obligatoire sur le 

problème de la cyberintimidation dans les écoles primaires et secondaires ?  » 
 

 

Notre prochaine activité FEMMES d’ICI aura lieu le mardi 13 mai 2014, à 19h00 au local 
Afeas du Pavillon du Centre Communautaire.  Nous nous excusons pour l’annulation de celle 

d’avril. 

Madame Micheline Lacasse, formatrice nous entretiendra sur la communication. 
Il y aura nomination et/ou élection au conseil d’administration. 
Votre carte de membre AFEAS est renouvelable au coût de 35 $.  Remplissez le coupon 
du  concours de renouvellement dans la Revue Femmes d’Ici (avant-dernière page) et  
apportez-le. 
Dernières semaines pour vente et achat des billets AFEAS de tirages provinciaux (20 $). 
Le réseau téléphonique communiquera avec vous vers le 8 mai. 

Catherine Dupuis, 15 avril 2014. 
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Communiqué 
pour diffusion immediate 
 
 

L’horaire régulier maintenant en vigueur à 
l’Écocentre de la MRC de Drummond 
 
Le 1er avril 2014 – L’arrivée du printemps marque le retour à l’horaire régulier à 
l’Écocentre de la MRC de Drummond.  Ainsi jusqu’à la fin du mois de  
novembre, le site sera accessible cinq jours par semaine, soit du mardi au 
samedi, de 8h00 à 17h30. 
 
L’Écocentre est situé au 5620, rue Saint-Roch Sud à Drummondville, à l’arrière 
du centre de tri de Récupéraction Centre du Québec.  Son accès est réservé 
aux citoyens des municipalités de la MRC de Drummond y apportant des  
résidus d’origine domestique.  Les résidus découlant d’activités commerciales 
ou industrielles y sont donc refusés. 
 
Des informations additionnelles sont disponibles en composant le  
819 477-1312 ou en visitant le www.mrcdrummond.qc.ca/ecocentre. 
 

 
 

Source :   Jean Dufresne 
    Conseiller en communication 
    MRC de Drummond 
    819 477-2230 
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BRIGADIER (ÈRE) SCOLAIRE 
 
Un brigadier (ère) scolaire est présent (e) durant l’année scolaire à l’intersection des rues St-

Jacques et Notre-Dame selon l’horaire suivant (à noter, il n’y aura plus de brigadier au coin des rues St-
Thomas et Notre-Dame) : 

 
 de 7h30 à 7h50 
 de 11h10 à 11h40 
 de 12h15 à 12h35 
 de 14h45 à 15h05 
 
Les parents dont les enfants se rendent à pied à l’école sont invités à 

établir avec eux le chemin le plus approprié et le plus sécuritaire possible qu’ils 
devraient toujours suivre à l’aller comme au retour et suivre les consignes et 
indications du brigadier (ère) scolaire. 

 
Rôle du brigadier (ère) 
 

− accompagner les enfants pour traverser la rue (ne les accompagne pas jusqu’à l’école) 

− interrompre la circulation des véhicules au moyen de son enseigne. 
 

Espérant répondre davantage aux besoins exprimés, nos meilleures salutations. 

 
Bon-Conseil 

 
Le 16 avril 2014 

 
 

AVIS DE RECHERCHE 
 
Emploi d’été pour étudiant (e).  Nous cherchons une personne 
qui a une base en soccer et qui aime travailler avec  les jeunes.  
 
Il (elle) devra suivre une formation d’entraîneur et d’arbitre 
sauf si déjà acquis.  Il (elle) devra s’occuper des terrains 
(lignage, inspection), du matériel de soccer, aider les  
entraîneurs et s’occuper de la catégorie Tim Bits sous forme 
d’ateliers. 
 
Être disponible de mai à mi-août, nous garantissons un  
minimum de 20 à 25 heures par semaine. 
 
Contactez-nous au clubdesoccerbonconseil@outlook.com ou      
au 819 336-3969. 
                                 
 
Josée Parent, présidente  
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Le 8 avril 2014 

Avis public 
 

Appel d’offres vente d’un terrain appartenant à la municipalité rue Audet 
 

La municipalité Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village désire se départir d’un terrain lui appartenant et désigné 
comme suit : 
 
Description : 
 
Lot   Terrain 4648225 
  828,5 m2 façade rue Audet 
 
  26,91 mètres façade x 30,78 mètres profond 
  avec servitude d’égout pluvial de 3 m de large x 30,76 m profond  
 
Terrain desservi par l’aqueduc et les égouts pluviaux et sanitaires. 
 
 
Condition de la vente : 
 

Construction d’un bâtiment principal dans les 12 mois suivant l’achat du terrain. 
 

Les frais de contrat notarié sont à la charge de l’acheteur. 
 

Mise à prix : 2,25 $ le pied carré soit 20 065,50 $. 
 

Joindre un chèque visé de 10 % du total de la proposition.  Si votre offre est retenue, ce montant sera déduit 
du total.  En d’autres cas, votre dépôt vous  sera remis au plus tard 15 jours suivant l’ouverture des  
soumissions. 
 

Les offres d’achat du terrain doivent être acheminées au bureau de la municipalité au 541, rue Notre-Dame, Notre-
Dame-du-Bon-Conseil (Québec) J0C 1A0, à l’attention de Madame Isabelle Dumont, directrice générale, au plus 
tard le 1er mai 2014 à 11 heures.  Les offres seront ouvertes publiquement à l’adresse précitée, dans la salle du 
conseil, par la directrice générale en présence de deux témoins. 
 
Les soumissions devront être transmises et présentées sur le formulaire disponible à l’hôtel de ville, sous pli scellé. 
 
La municipalité se réserve le droit de rejeter toutes les soumissions présentées et à n’accepter ni la plus élevée, ni 
aucune d’entre elles.  Aucun recours ne peut être pris contre la municipalité en raison d’un tel rejet et aucun frais ne 
peut être réclamé pour la production et la préparation de la soumission qui est entièrement aux frais du  
soumissionnaire. 
 
 
 
Isabelle Dumont 
Directrice générale, sec.-trés., g.m.a., niv. 1 
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ANNONCES CLASSÉES 

Siège social Notre-Dame-du-Bon-Conseil     

330, rue Notre-Dame       Centre de services Saint-Brigitte-des-Saults  

Bon-Conseil (Québec) J0C 1A0      Centre de services Saint-Cyrille-de-Wendover 

Téléphone : (819) 336-2600                Centre de services Saint-Félix-de-Kingsey 

Télécopieur: (819) 336-2731 
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      Suite à l’assemblée générale annuelle du 8 avril 2014 
 
Ristourne en parts 
Programme exclusif à Desjardins permettant aux membres de recevoir de leur caisse leur ristourne sous forme de parts et ainsi, 
d'en bonifier le montant.1 
 
L'inscription au programme de ristourne en parts2 demeure valide pour les années subséquentes au moment de la souscription. 
Aucun renouvellement annuel n'est nécessaire.  Ce choix peut toutefois être révisé au plus tard le 1er mars de chaque année.  
Consulter le règlement complet (site Internet). 
 
Avantages  

• Bonification de 30 % du montant de votre ristourne.3 
• Le taux ne peut excéder le plus élevé des taux suivants : 

� le taux correspondant à la moyenne sur 12 mois du taux de rendement à la fermeture des marchés, le dernier jour  
  ouvrable du mois, des obligations du Canada 5 ans; 

� ou 4,25 %. 
• Peut vous donner droit à une économie d'impôt si votre ristourne est versée dans un REER. 
• Peut être utilisée pour rembourser un régime d'accession à la propriété (RAP) ou un régime d'encouragement à l'éducation 

 permanente (REEP). 
• Vous donne la possibilité de participer activement à la capitalisation de votre caisse et donc, à sa santé financière. 

Économie d'impôt                                                                                                                                                                          
Pour bénéficier d'un remboursement ou d'une économie d'impôt, vous devez cotiser à un REER et avoir des droits inutilisés.  Le 
calcul est basé sur un taux marginal de 40 %.  Si ce n'est pas le cas, il est possible de verser la ristourne en parts dans votre 
REER en échange de titres liquides et ce, au moment de l'année qui vous convient, sans impact fiscal. 

Chiffres à l'appui                                                                                                                                                                             
Voici un exemple qui illustre combien pourrait vous rapporter une ristourne en parts. 

 
                                                                                                                                                                                                         
Plus longtemps vous utilisez la ristourne en parts, plus vous accumulez.  Additionnez la valeur de votre ristourne bonifiée de 30 % 
et les économies d'impôt potentielles que vous pourriez réaliser et imaginez ce que cela pourrait représenter dans 15 ou 20 ans… 

Pour en savoir plus                                                                                                                                                                       
Consultez les questions fréquentes sur la ristourne en parts (FAQ). 

 
1. Parts émises à compter de 2007. 
2.  Chaque caisse a approuvé un montant minimal par membre lors de la souscription initiale (environ 30 $). 
3.  Le taux de bonification pourra éventuellement varier. Si tel est le cas, un avis sera envoyé aux membres participants. Certaines conditions 

d'application de la ristourne peuvent varier en Ontario en raison d'une législation provinciale différente. Pour plus d'information,  
 communiquez avec votre caisse. 

Source : www.desjardins.com 

Ristourne 
Bonification 

de 30 % 
Valeurs 
en parts 

Économie d'impôt si cotisation à un REER 

Montant de 100 $ 30 $ 130 $ 52 $ 

Montant de 250 $ 75 $ 325 $ 130 $ 

Montant de 400 $ 120 $ 520 $ 208 $ 

Montant de 1 000 $ 300 $ 1 300 $ 520 $ 
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VESTIAIRE BON-CONSEIL 

 
 
                  Heures d’ouverture: 
 
          Mercredi de 13h00 à 16h00 
                          de 18h00 à 20h00 
          Jeudi       de 13h00 à 16h00 
           
 
            Monique Audet, responsable 819 336-2113 
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Horaire collectes ordures et récupération   Mai 2014 

ATTENTION: CHANGEMENT 
 
 
  ORDURES 
 
 
 RÉCUPÉRATION 
 

 
       COMMERCES à                             
    chargement avant 
       Ordures  TOUS LES     
       MARDIS 

 
              Récupération TOUS 
       LES JEUDIS 

LÉGENDE dim. lun. ma. mer. jeu. ven. sam. 

    1 2 3 

4 5 6 7 8 9 10 

11 12 13 14 15 16 17 

18 19 20 21 22 23 24 

25 26 27 28 29 30 31 

       

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
RETROUVEZ VOTRE ANIMAL 

 

 Pour tout animal perdu 
(chien ou chat), contactez la 
SPAD (Société Protectrice 

des animaux Drummond) au 
819 472-5700. 

 

 
 
 
 
 
 
 
Veuillez noter qu’au Centre Communautaire, se trouve 
un contenant pouvant recevoir vos piles usagées de 
même que vos cellulaires. 
 
Merci de penser « Récupérons et sauvons la planète ». 
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Municipalité Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village 
541, rue Notre-Dame 

Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Québec) 
J0C 1A0 

  
819 336-2744 
 
819 336-2030 
 
Courriel: 
nd.bonconseil@cgocable.ca 
 
Site internet:  
www.notre-dame-du-bon-conseil-village.qc.ca 
 
Heures d’ouverture: 
 
Lundi au vendredi 
8h30 à 12h00 et 13h00 à 16h30 

NUMÉROS DE TÉLÉPHONE IMPORTANTS 
  
Âge d’Or ............................................... 336-3334 
Ambulance .................................................. 9-1-1 
Bureau de poste .................................. 336-2611 
Carrefour jeunesse-emploi….…. 819 358-9838 
C.L.S.C. ................................................. 474-2572 
Centre Communautaire ...................... 336-3221 
Commission de Développement  
Socio-Économique Village………….  336-2744 
CPE Papillon Enchanté ....................... 336-5452 
Distilla-Cèdre ....................................... 397-5010 
École Bon-Conseil……….………. 819 850-1622 
Fourrière municipale…………………..472-5700 
Gai Écoute inc…………………….. 514 866-6788 
Garage municipal village .................... 336-3854 
Garage municipal village cellulaire ... 479-5640 
HLM (Mercédèse Tourigny) ................ 336-7175 
Hôtel de ville, village ........................... 336-2744 
Info-Crime………………………   1-800-711-1800 
Info-Santé……………………………………..8-1-1 
Pavillon du Centre (patinoire)……..... 336-3854 
Police ........................................................... 9-1-1 
Pompiers ..................................................... 9-1-1 
Presbytère Bon-Conseil ..................... 336-2163 
SPAD……………………………………..472-5700 
Taxi Bon-Conseil ................................. 336-3030 
Transport collectif (billetterie)……… 336-2744 
Vestiaire………………………………… 336-2113                                              

Place aux organismes 
          

 

Vous désirez donner de l’information à vos 
membres?  Vous voulez faire connaître vos 
activités?  Apportez vos textes dactylographiés ou 
non à l’hôtel de ville, village situé au 541, rue Notre-
Dame. 
 

Date de tombée : 
 

Le 15 de chaque mois ou la journée ouvrable 
précédente si le bureau est fermé. 
 

Date de parution :  
Vers la fin du mois  
 

Carte d’affaires:          $25.00/pour 2 ans 
 

Annonce classée: 
 25 mots  $10.00 
 1/2 page  $50.00 
 1 page  $100.00 

Équipe de rédaction 
 

Rédaction et vérification 
Isabelle Dumont  
Anne-Marie D. Pelletier 
Jovette Douville 
 

Collaborateurs 
Les responsables municipaux et 
les organismes communautaires. 

Bibliothèque municipale 
située au 541, rue Notre-Dame 

 

Heures d’ouverture: 
 
Lundi:    9h30 à 11h00 
Mardi: 18h30 à 20h00 
Jeudi: 18h00 à 19h30 
Samedi:     9h30 à 11h00 
NOTE: Fermée les jours de congés fériés 
 
www.facebook.com/bibliobonconseil 


